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« Même pas peur ! » sous le Théâtre de Robe 
Créé par la compagnie SIRÈNES 

 
 

1 / PRÉSENTATION 
 
Genre  : 3 petites formes théâtrales sous chapiteau mises en scène par Anne Rousseau 
 
Durée : 15 minutes pour chacun des spectacles 
 
Publics : selon le spectacle : 

1. « Kaléidoscope » pour les enfants de 18 mois à 5 ans 
2. « Oh Loup ! » pour les enfants à partir de 6 ans – public familial 
3. « Je vous ai… » à partir de 13 ans – public adolescent & adulte 

 
Jauge : 17 spectateurs par représentation 
 
 
L'ÉQUIPE de la Compagnie Sirènes : 
Sur scène : 2 comédiens 
Exceptionnellement, la metteure en scène ou la chargée de diffusion pourront être présentes 
certains jours de représentation. 
 
À la technique et pour l’accueil du public : 1 régisseur 

Lucie Nicolas  +33 6 81 74 82 69 / silnyva@club-internet.fr ou 

Arnaud Prauly +33 6 62 62 00 78 / arnaudprauly@gmail.com  

 

2 / PLANNING & PERSONNEL 
 
Montage :  
Durée   : 4h 
Soit 3h pour le déchargement, montage chapiteau, lumière et décor, et 1h pour la mise et le 
raccord comédiens 
Accueil technique : 1 Régisseur Plateau et 1 Technicien 
(à compléter par 1 Régisseur Lumière dans le cas de représentation dans un lieu occulté ou en 
nocturne. Plan de feu à transmettre le cas échéant) 
 
Pendant les représentations et entrée/sortie du public : 
Accueil du public : 1 Personne 
La billetterie est mise en place par l’organisateur et relayée par cette personne. 
 
Changement de décor : 1h (planifié suivant le programme des représentations) 
(Manutention d’éléments de décor et de cantines avec les comédiens à l’extérieur de la robe. 
La personne d’accueil peut jouer ce rôle s’il n’y a pas de personnel technique)  
Aide technique : 1 Personne 
 
Démontage et chargement décor : 2h30 
(Merci de faciliter l’accès du camion 12m3 à proximité du lieu de représentation) 
Accueil technique : 1 à 2 Techniciens 
  



 
 

FICHE TECHNIQUE 
 

Artistique : Anne Rousseau -06 09 65 46 04 - anne.rousseau1@club-internet.fr 
Administration : Cie Sirènes / Claire Berdot, Liana Déchel, Bruno Sebag 
22 Grande-Rue 78290 Croissy sur Seine - 01 39 76 88 65 - liana@lebureaudescompagnies.eu 
Licence d’entrepreneur de spectacles Cat.n°2-1036259 (Cat.n°1 en cours d’obtention) 

 

3 / CHAPITEAU & IMPLANTATION 
 
Le chapiteau, appelé aussi Théâtre de Robe, peut être monté en extérieur (jardin, parc, patio, 
place, lieux du patrimoine) ou en intérieur (théâtre, hall, gymnase). 
Il est composé d’une structure en aluminium, de 2 pans de robe en toile peinte imperméable, 
d’un jupon occultant ignifugé et d’une « poupée » en son sommet. 

 
Espace requis: cercle de 6,70 m de diamètre au sol minimum, hauteur = 6 m. 
 
Terrain (en extérieur) : horizontal, plat, sans obstacle, dans un endroit calme et ombragé. 
 
Éclairage intérieur chapiteau : la compagnie est autonome sous réserve d’une arrivée 
électrique (16A / 230V) à proximité (- de 5m) fournie par l’organisateur. 
 
Régie : à l’extérieur et attenante au chapiteau, protégée des intempéries dans une certaine 
limite par un parasol et du public par un balisage d’au moins 1m sur le pourtour de la robe. 
 
 
 
 

4 / SÉCURITÉ et GARDIENNAGE  
 
Assurance 
La compagnie Sirènes déclare avoir souscrit les assurances, ci-dessous, pour tous les objets 
lui appartenant (chapiteau et accessoires) : 
- couvrant tous les risques en responsabilité civile 
- couvrant tous les dommages pouvant survenir (accidentellement ou intentionnellement). 
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Sécurité 
Le Théâtre de Robe, de par sa jauge inférieure à 20 personnes, n’est pas soumis aux 
conditions de l’article CTS 37. (La jauge de 19 personnes, public + artistes, doit donc être 
respectée.) 
 
Toutefois, les mesures suivantes doivent être facilitées : 

 Mise à la terre de la structure aluminium du chapiteau (raccordement à un piquet de 
terre, au bornier de terre d’un coffret mobile ou à l’éclairage public) 

 Pinces de 40cm ou haubanage en 3 à 4 points (arbres, gueuzes, scellement chimique) 
(Pour les pinces, vérifier la faisabilité avec les arrosages automatiques ou autres 
réseaux souterrains) 

 Éclairage extérieur du chapiteau : dans le cas de représentation nocturne, 
l’organisateur assurera le balisage et l’éclairage nécessaire à la bonne circulation du 
public autour du site 

 
Malgré ces mesures, en cas de fortes intempéries, seuls le régisseur de la Cie et le référent 
technique de l’organisateur, prendront ensemble les mesures et les décisions pour permettre 
aux représentations d’avoir lieu dans de bonnes conditions, sans danger pour tous, ou de les 
annuler. 
 
Gardiennage 
Prévoir 1 agent de surveillance pris en charge par l’organisateur, à partir du 1er jour du 
montage, jusqu'à la fin du démontage suivant un planning à définir. (repas, nuit, etc.) 
 
 

5 / LOGES / STOCKAGE / VÉHICULE (à proximité du site de jeu) 
 
Loges 
Prévoir 1 à 2 loges équipées d’un miroir pour le maquillage et d’un portant. Point d’eau et WC. 
Prévoir un catering léger pour l’ensemble de l’équipe : 

 Boisson : eau, jus de fruit, café, thé 
 Nourriture : biscuits, fruits secs 

 
Stockage des décors 
Prévoir un lieu abrité pour stocker le(s) décor(s) qui ne 
joue(nt) pas. La loge si elle est assez grande (10 à 15m2) 
peut jouer ce rôle. 
Loge et stockage doivent se trouver à une centaine de mètres 
maximum du théâtre de robe pour faciliter le changement de 
plateau. Sinon prévoir une équipe technique renforcée pour ce 
changement ou un planning de jeu moins serré. 
 
Parking 
L’utilitaire de 12m3 peut en dernier recours jouer les 2 rôles 
précédents à condition d’avoir un point d’eau et des toilettes à 
proximité. 
Sinon, prévoir un emplacement de parking. 
 
Après lecture de cette fiche technique, si des difficultés apparaissent, n’hésitez pas à 
contacter un des régisseurs pour discuter ensemble des adaptations possibles.  

A.P., revu le 23/05/2013. 


